
 
  

 

 

  
  
  

  

LABEL ECO ARTISAN®  

 

  
ECO Artisan® est un Label développé par la CAPEB dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. 

  

 
 de maitriser les techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique du bâtiment, dans 

son corps de métier.  
 

  Pour le client, le label Eco Artisan®, c’est la garantie de faire appel à une entreprise :  

  Performante sur une compétence « nouvelle » : la nouvelle énergie du bâtiment.  
  Fiable et sérieuse qui lui apporte des garanties de réussite du chantier.  
  Etre en capacité de le conseiller, en toute indépendance par rapport aux fournisseurs 

d’énergie, sur les bonnes solutions pour améliorer l’efficacité énergétique de son logement.  

Les spécialistes de la rénovation énergétique.  

 d’évaluer l’efficacité thermique d’un logement dans son ensemble (logiciel).  
 

 de conseiller à leurs clients des solutions techniques cohérentes et globales (isolation 
extérieure/intérieure, menuiseries, choix de l’énergie, mode de chauffage, ventilation, 
puits canadien…) pour diminuer la consommation énergétique des logements.  

Ce Label est obtenu après une formation qui permet à l’entreprise Eco Artisan® :  

  

  


